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Le projet d'aire de camping.;carsprend forme

Le projet proposé comprend
une soixantaine d'emplacements
de 90 ffi2 chacun sur une surface
totale de 8 700 mz. «Le principe
de mise en oeuvre retenu est
celui d'une prairie d'herbage
dont le substrat est renforcé et
draîné pour faciliter le roule-

Le projet de création et
d'aménagement d'une aire
de camping-cars, à proxi­

mité immédiate du Moulin de la
Ville es Brune, récemment
rénové pour devenir un centre
culturel ouvert aux productions
des artistes de la baie, est déjà
sorti des cartons depuis de nom­
breux mois.

I! devrait enfin se concréti­
ser un prpchain jour: «Le dos­
sier concernant l'intégration de
cette aire à un jardin thématique
d'évocation des paysages de la
baie vient d'être déposé dans les
délais impartis avant que les
subventions de l'Opération
grand site ne soient coupées», a
souligné le maire, Frédéric
Derrien, lors de la dernière
réunion du conseil municipal.

Pour cette aire de type
extensif, la dissémination des
véhicules sur une surface de ter­
rain importante est une solution
de nature à en limiter fortement
l'impact sur le paysage tout en
offrant une qualité d'espace et
de stationnement pour les usa­
gers et de promenade pour les
visiteurs.

Lors de la dernière réunion du' conseil municipal, un public
attentif a suivi les débats sur les différents points· à l'ordre du
jour, notamment le projet de création d'une aire de camping­
cars, près du Moulin de la Ville es Brune.

ment des véhicules. Elle est

quadrillée par des plantations
d'essence locales, types saules,
peupliers blancs et noirs».

Une circulation principale à
sens unique dessert l'ensemble
de ces mini-prairies bocagères.
En entrée se trouvent les bornes
de vidanges, de service et de

stockage des déchets spéci­
fiques aux campings-cars.
«Ceux-ci quittent les prairies
par le chemin rural nOraI,en bas
du site, ce qui les ramène sans
danger et de façon indirecte
vers la route côtière».

En dernier lieu, la constitu­
tiôn en fin de parcours d'une
clairière du vent dédiée à des
présentations de sculptures
éoliennes complète la cohérence
de l'ensemble: «Ici, le vent,
composant incontesté de ce

, paysage, fait le lien entre l'hisoi­
re des moulins du XIX' siècle,
symboles 'd'énergies renouve­
lables domestiquées, et les
recherches sur les énergies nou­
velles du xx!" siècle».

Cette aire devrait donc offrir
une attractivité toute particuliè­
re propre à inciter les camping­
caristes de passage en baie du
Mont-Saint-Michel à privilégier
cette halte: «ils contribueront
ainsi à limiter les stationne­
ments sauvages sur ou en bor­
dure du domaine public mariti­
me ..».


